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Anticiper les évolutions du contrat de travail

DRH - RRH - Juriste en droit social -
Conseils

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Les participants sont invités à
apporter leurs propres exemples de
contrats

Formation animée par un avocat
expert du droit des contrats de
travail

Entraînement à l'analyse et à la
rédaction de clauses sensibles du
contrat de travail

Cette formation est éligible au CPF
dans le cadre du bloc 2 du Titre
Chargé(e) RH (RNCP 35878)

Code

580034
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

S'approprier la réglementation en matière de contrats de
travail

Identifier les conditions d’engagement

Décrire la fonction

Définir le lieu de travail

Calculer la rémunération

Décrire la durée et la répartition du temps de travail

Contrats de travail : sécuriser leur rédaction
et leur modification


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
25-26 avr. 2024

.
A DISTANCE :
25-26 avr. 2024

.
PARIS :
24-25 juin. 2024

.
A DISTANCE :
24-25 juin. 2024

.
PARIS :
12-13 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
12-13 Sep. 2024

.
PARIS :
27-28 nov. 2024

.
A DISTANCE :
27-28 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et

.

Objectifs pédagogiques

Sécuriser la rédaction du contrat de travail en intégrant l'actualité législative
et jurisprudentielle

.

Identifier la spécificité de chaque type de clause.
Cerner toutes les conséquences de la modification du contrat.

Programme de la formation

CDI, travail temporaire : dispositions légales, conventionnelles et
jurisprudentielles

.
Temps partiel : les exigences conventionnelles et jurisprudentielles.

Vérifications préalables et indispensables.
Durée et renouvellement de la période d'essai : conditions de validité.
Information concernant la convention collective.
Quiz interactif : durée, prolongation, renouvellement et rupture de la période
d'essai

.

Quid de la valeur des clauses prévoyant des évolutions de fonctions ?.
Intérêts des fiches de poste.
Limites au changement d’affectation.
Etude de cas : déterminer les clauses conseillées et celles qui ne le sont pas.

Clauses relatives au lieu de travail, notion de secteur géographique.
Conditions de validité des clauses de mobilité et de déplacement : limites.
Cas pratique : mettre en œuvre la mobilité géographique à partir du
contenu de son contrat

.

Distinction entre rémunération contractuelle et extracontractuelle.
Rémunération variable, évolution de primes et clauses d’objectifs : marge
de manœuvre

.

Durée du travail, horaires et aménagement du temps de travail.
Spécificités du contrat de travail à temps partiel.
Clauses de forfaits : mensuel, annuel, jour.
Nouvelle organisation du travail : comment adapter les contrats ?.
Étude de cas : analyser des modèles de clauses du contrat de travail.
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Insérer des clauses protectrices des intérêts de l’entreprise

Identifier les clauses spécifiques aux CDD

Gérer les modifications du contrat de travail

l'expérimentation

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Clause de non-concurrence.
Clauses de discrétion et de secret professionnel.
Clause d’exclusivité de services.
Clause de dédit-formation.
Cas pratique : rédiger des clauses de contrat de travail.

Définir le motif du recours et déterminer le terme.
Autres clauses obligatoires : qualification, rémunération….
Etablissement des renouvellements.
Rappel des délais.
Cas pratique : rédiger les clauses portant sur la définition du motif ainsi que
le terme du contrat

.

Distinction entre modification du contrat de travail et des conditions de
travail

.
La modification et sa mise en place : rédiger les avenants.
Tirer les conséquences d'un refus du salarié : justification du licenciement.
Cas pratique : suivre un dossier de modification.

Parmi nos formateurs

Marie-Béatrice Thomas

Juriste de formation, spécialiste en droit social. Après 25
ans d'expérience au sein du secteur privé, dont une dizaine
d'années comme Responsable des Relations Sociales dans
le Groupe AXA, elle exerce aujourd'hui comme Consultante
- Formatrice. Dans ce cadre, elle intervient aussi bien
auprès des RH, des représentants du personnel que les
managers sur tous les sujets liés aux relations individuelles
ou collectives du travail, ainsi qu'à la santé et à la sécurité
du travail.
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